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La rectrice de la région académique  
Auvergne-Rhône-Alpes 

Rectrice de l’académie de Lyon 
Chancelière des universités 

 

Vu l’article L719-8 du code de l’éducation ; 

Vu le décret n°2015-127 du 5 février 2015 portant approbation des statuts de la communauté 
d’universités et établissements « Université de Lyon » ; 

Vu l’arrêté n°2018-2 du 16 octobre 2018 portant organisation d’un tirage au sort d’un 
représentant des usagers (collège 6) au conseil d’administration de l’Université de Lyon ; 
 
Vu l’arrêté n°2018-4 du 15 novembre 2018 portant désignation et classement par ordre de tirage 
au sort des représentants des usagers (collège 6) au conseil d’administration de l’Université de 
Lyon ; 

 
Vu le procès-verbal de l’opération de tirage au sort réalisée le 15 novembre 2018 ;  

 

 
Arrête 

 

Article 1 :  

L’article 1 de l’arrêté n°2018-4 du 15 novembre 2018 portant désignation et classement par ordre 
de tirage au sort des représentants des usagers (collège 6) au conseil d’administration de 
l’Université de Lyon est modifié comme suit :  
 

Rang de 
tirage 

Etablissement Prénom Nom 

3 Ecole Normale Supérieure de Lyon Elodie BOUHIER 

 
 
Les autres dispositions de l’arrêté n°2018-4 demeurent inchangées. 
 

 

 

 



 

  

 

Article 2 :   

Le présent arrêté est transmis au président de l’Université de Lyon qui est chargé de procéder 
à son affichage et de son exécution. Il est publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
  

Marie-Danièle CAMPION 

 


